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FR INVEST 
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE AU CAPITAL DE 1000 EUROS 

SIEGE SOCIAL : 82 Rue Frère – 33000 Bordeaux 
RCS BORDEAUX N°891 751 158 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

L'an deux mille vingt deux, 
Le 04 avril , 
à 12 heures 30mn, 

L'assemblée générale de la SAS FR INVEST, au capital de 1000 euros, divisé en 100 actions de 10 
€ chacune, s'est réuni au xxx sur convocation de la Présidence. 

Sont présents :  

Monsieur Fabien ROULLEAU, actionnaire, propriétaire de 100 actions. 

Il est établi une feuille de présence signée par les actionnaires présents à laquelle sont annexés les 
pouvoirs et les mandats de l’actionnaire représenté. 

L’Assemblée est présidée par Monsieur Fabien ROULLEAU, le Président de la société. 

La totalité des actions étant présentes ou représentées, Monsieur Fabien ROULLEAU déclare que 
l'assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la majorité requise. 

Le Président de l’assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de 
l’Assemblée : 
- Les copies des lettres de convocation,
- La feuille de présence (à laquelle sont annexés les pouvoirs des associés représentés),
- Le rapport de la Présidence de la société,
- Le texte du projet de résolution unique soumis à l'Assemblée,
- Le texte des questions écrites adressées par les associés dans les conditions légales.

Le Président de l’assemblée déclare que les documents et renseignements prévus par les 
dispositions législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition 
au siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
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Puis, le Président de l’assemblée rappelle que l'Assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur la 
nomination de Monsieur Fabien ROULLEAU : 
 

- en qualité de représentant permanent de la société FR-INVEST, admis comme actionnaire 
de la société 2life PC ; 

- en qualité de représentant permanent de la société FR-INVEST, nommée Présidente de la 
société 2life PC ; 

 
Le Président de l’assemblée donne ensuite lecture de son rapport. Cette lecture terminée, le 
Président de l’assemblée déclare la discussion ouverte. 
 
Le Président de l’assemblée répond d'abord aux questions écrites des associés. 
 
Diverses observations sont échangées puis, personne ne demandant plus la parole, le Président de 
l’assemblée soumet au vote les résolutions ci-après : 
 
PREMIERE RESOLUTION  
 

L’assemblée générale, après avoir lu le rapport du Président, approuve, en date de ce jour, la 
nomination de Monsieur Fabien ROULLEAU qualité de représentant permanent de la société FR 
INVEST, admise, à compter de ce jour, comme actionnaire de la société 2life PC ; 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par les actionnaires présents et représentés. 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, après avoir lu le rapport du gérant, approuve la nomination de Fabien 
ROULLEAU en qualité de représentant permanent de la société FR-INVEST, nommée, en date de 
ce jour, Présidente de la société 2life PC. 
 
L’assemblée générale prend acte que le mandat du représentant permanent est soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourt les mêmes responsabilités civile et pénale que s’il était membre 
du comité de direction en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la société 
FR-INVEST qu’il représente. 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-

verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

L'ordre du jour étant épuisé, le Président déclare la séance levée. 
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De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par les 
actionnaires de la société. 

 
 

                            Associé 




































